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Préambule 

Depuis sa création officielle en 1998, l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires 

catholiques (AFOCSC) « agit en tant que porte-parole des conseils scolaires catholiques de 

langue française en Ontario. Au service de ses membres, elle défend leurs intérêts et promeut 

l’éducation catholique en langue française auprès de la communauté ontarienne et des 

gouvernements.» 

À titre de représentant des huit (8) conseils scolaires catholiques de langue française et des cinq 

(5) administrations scolaires catholiques, l’AFOCSC fait valoir les besoins et les perspectives 

touchant le développement du réseau des écoles auprès des instances gouvernementales des 

paliers provincial et fédéral. 

 En 1867, au moment de la Confédération, le droit des parents catholiques a été consacré dans 

la Constitution. Alinéa 93 (1)-(4) 

La Charte canadienne des droits et libertés a été adoptée en 1982. L’article 23 de la Charte 

définit les parents qui ont le droit constitutionnel d’inscrire leurs enfants à l’école catholique de 

langue française. 

L’éducation catholique de langue française constitue un système volontaire appuyé de façon 

constante par la très grande majorité des parents catholiques de langue française. Les écoles 

catholiques de langue française, choisies par 75 à 80%  des parents francophones en Ontario, 

desservent aujourd’hui 68 000 élèves aux paliers élémentaires et secondaires. Les conseils 

scolaires catholiques de langue française administrent plus de 265 écoles élémentaires et 

secondaires. 

L’AFOCSC reconnaît l’importance de la concertation dans un milieu minoritaire francophone 

pour la mobilisation des ressources ou des capitaux nécessaires à son développement et à la 

vitalité des institutions éducatives de l’Ontario français. Elle entend renforcer davantage ses 

liens avec ses partenaires voués à la réussite de tous les élèves. 
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Conseils et administrations scolaires membres de 
l’AFOCSC 
 
Conseils scolaires : 
 

Conseil scolaire catholique de district des Grandes Rivières  

896 Promenade Riverside  

Timmins ON - P4N 3W2 

 
Conseil scolaire catholique Franco-Nord 

681-C rue Chippewa ouest  

North Bay ON - P1B 6G8 

 

Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario  

201, rue Jogues  

Sudbury ON – P3C 5L7 

 

Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales 

175 rue High Nord  

Thunder Bay ON – P7A 8C7 

 

Conseil scolaire de district des écoles catholiques du Sud-Ouest  

7515 Promenade Forest Glade  

Windsor ON – N8T 3P5 

 

Conseil scolaire de district catholique Centre-Sud 

110, avenue Drewry  

Toronto ON – M2M 1C8 

 

Conseil scolaire de district catholique de l’Est ontarien  

875, Route 17, CP 570  

L’orignal ON – K0B 1K0 

 

Conseil des écoles catholiques de langue française du Centre-Est 

4000, rue Labelle  

Gloucester ON – K1J 1A1 

 

 

Administrations scolaires : 

Conseil des Écoles séparées catholiques de Foleyet  

52, Théodore Place, Timmins, ON – P4N 7P6 

 

Conseil des Écoles séparées catholiques de Dubreuilville  

149, avenue du Parc, Dubreuilville, ON – P0S 1B0 
 

Conseil des Écoles séparées catholiques de Gogama  

51 rue Harris, Gogama, ON – P0M 1W0 

 

Conseil des Écoles séparées catholiques de Hornepayne  

59, avenue Neesomadina, Hornepayne ON – P0M 1Z0 

 

Conseil des Écoles séparées catholiques de Red Lake 

54 Discovery Road-Box 888, Red Lake, ON – P0V 2M0 
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Réflexion sur la question de la baisse d’effectifs : 

Contexte :  

La baisse des effectifs n’est pas une nouvelle pour la majorité des conseils catholiques 

de langue française du Nord de l’Ontario. Ces conseils sont conscients, depuis déjà au 

moins 5 ans, que le nombre d’élèves est en déclin et cette fois-ci, ce phénomène socio-

économique cyclique commun pour les communautés du Nord de la province ne semble 

pas se résorber. La baisse du nombre d’élèves, qui correspond aux fermetures d’usines à 

bois ou de mines, semble persister et l’économie ne prédispose pas cette région au 

redressement.  

Il est intéressant de noter que l’exercice de sensibilisation et la prise d’action initiée par 

le Ministère de l’éducation face à la baisse des effectifs tient surtout compte de 

considérations financières et tend à inciter les conseils à rationnaliser leurs dépenses en 

fonction d’un nombre plus restreint d’élèves. Ceci dit, les conseils sont conscients que 

l’exercice en cours apportera des changements à la formule de financement et ces 

changements se répercuteront sur l’ensemble des conseils en province, même auprès 

de ceux qui n’enregistrent pas actuellement de baisse d’effectifs.  

La consultation entourant la baisse des effectifs, devrait à notre avis accorder plus 

d’attention aux facteurs socio-culturels : à la place occupée par l’école catholique de 

langue française au sein des communautés. Cette considération devrait être d’autant 

plus importante puisqu’il est question de la place de l’école catholique de langue 

française dans les communautés du Nord de la province, là où la baisse des effectifs est 

plus ressentie et où les communautés sont plus petites. 

Encore de nos jours, l’organisation sociale des communautés du Nord de la province est 

fondée sur le triangle qui met en inter-relation l’industrie (économie), l’école et l’église. 

Étant donné l’instabilité cyclique qui caractérise l’économie du Nord et les 

bouleversements fondamentaux vécus par l’Église contemporaine, l’école constitue la 

base de ce triangle. L’école est le pilier de la survie de nos communautés du Nord de 

l’Ontario. L’école est l’élément stabilisateur, l’ancre de nos villes et villages du Nord de 

la province. 

Dans cette perspective, les échanges autour du thème de la baisse des effectifs ont aussi 

amenés les conseils scolaires catholiques de langue française à valoriser davantage les 

modes alternatifs de prestation de services en éducation. Ces modèles créatifs de 

prestation de services éducatifs ont souvent été dictés par le contexte, les limitations 

telles que le nombre d’élèves ou encore la carence généralisée au plan des ressources 
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humaines compétentes en langue française. Il est temps de valoriser, reconnaître, et 

explorer d’autres façons de livrer une éducation de haute qualité au plan provincial. 

Plusieurs modèles existent déjà dans les conseils scolaires catholiques de langue 

française, notamment ceux situés au Nord de la province. 

Il est primordial pour les conseils scolaires catholiques de langue française que ce 

dialogue sur le sujet de la baisse des effectifs ne devienne pas un forum de discussion 

autour de la notion de fusion de conseils au nom de l’efficience ou encore de l’économie 

d’argent. Les conseils catholiques de langue française ont réussi à améliorer les résultats 

de leurs élèves aux épreuves de l’OQRE depuis les 10 dernières années et ce succès est 

attribuable au travail des pédagogues centrés sur la réussite de chaque élève et aussi à 

toute la structure organisationnelle, l’environnement et la culture propres aux conseils 

catholiques de langue française. 

Les particularités des conseils scolaires catholiques de langue française :  

La définition de la ‘petite école’ 

Il faut établir une différence lorsqu’on fait référence à la baisse d’effectifs au sein de 

conseils de langue anglaise et au sein de conseils de langue française. L’effet d’une 

baisse d’effectifs dans une petite école prend un autre sens en termes de proportion 

d’élèves et affecte bien différemment toute l’organisation scolaire. D’ailleurs, cette 

distinction est encore plus importante à faire en ce qui concerne les écoles secondaires 

et élémentaires de langue française.  Au niveau secondaire de langue anglaise, selon les 

normes du ministère, une école de 500 élèves est considérée de petite taille, alors que 

du côté francophone, une école secondaire d’une centaine d’élèves peut tout autant 

être considérée comme une école viable et en santé. De toute évidence, il est facile d’en 

déduire que plus une école est petite, plus elle est vulnérable. Les changements qu’on y 

fera auront une plus grande répercussion sur son organisation et affecteront 

directement les élèves. 

  _______________________________________________ 
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RÉPONSES AUX QUESTIONS SOUMISES PAR LA MINISTRE AU GROUPE DE TRAVAIL SUR 

LA BAISSE DES EFFECTIFS  

A - CONSÉQUENCE DE LA BAISSE DES EFFECTIFS ET STRATÉGIES D’INTERVENTION : 

1. Principes guidant les conseils et les établissements scolaires dans 

l’adaptation de ses activités en conséquence de la réduction des 

effectifs : 

 

- assurer la réussite de  tous élèves, sans négliger ceux et celles ayant des 

besoins particuliers tels que les élèves en difficulté; 

- considération du rôle important joué par les écoles catholiques de langue 

française dans la vitalité et la survie des communautés francophones à 

travers la province; 

- respect des cadres législatifs et des droits constitutionnels qui protègent et 

garantissent la place de l’éducation catholique de langue française en 

Ontario. 

2. Changements à apporter pour s’adapter à la baisse des effectifs et 

offrir une base solide pour l’apprentissage du nombre moins élevé 

d’élèves restant aujourd’hui et dans les années à venir. 

 

Les stratégies doivent varier selon les conseils et être adaptées selon les caratéristiques 

particulières de ces conseils, en considérant notamment la géographie, la grandeur du 

territoire desservi par le Conseil, la grosseur du Conseil scolaire, le nombre et la grosseur 

des écoles, le type d’école à caractère urbain ou rural. 

 

3. Stratégies pour gérer la baisse d’effectifs à moyen ou long terme:  

 

- étudier les modes moins conventionnels de prestation des services 

éducatifs (voir proposition du COLLECTIF DES ADMINISTRATIONS  SCOLAIRES 

CATHOLIQUES DU NORD ONTARIO (CASCNO) à l’annexe B– version française 

à suivre) 

- la technologie est déterminante pour la survie et l’efficience des petites 

écoles et les investissements devraient appuyer l’outillage technologique à 

titre de soutien à toute la structure d’une petite école. (technologie, 

organisation des classes, etc…). 
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Difficultés anticipées résultant de la baisse des effectifs :  

- Capacité à maintenir des classes à un niveau scolaire et difficulté à maintenir un 

nombre intéressant de cours au secondaire; 

- Capacité à supporter les infrastructures de base : corrélation non linéaire entre les 

coûts fixes et les effectifs; 

-  Infrastructure : ex : informatique – réseaux de télécommunications aux écoles, 

systèmes, etc.; installations scolaires (autre que écoles rurales); 

-  Services spéciaux : ex : EED – travailleuse sociale, orthophoniste…ne peut assurer un 

service stable avec moins qu’un EPT en déploiement; 

-  Généralement, effet d’une faible économie d’échelle pour financer un niveau de 

service satisfaisant et comparable à ce qui existe présentement.   

- Difficulté de survie des très petites écoles (en bas de 30 élèves). Il faut assurer la 

qualité des programmes tout en respectant l’enveloppe fiscale. La survie des petites 

écoles est étroitement liée à la survie de la francophonie dans le Nord-Ouest. Sans les 

écoles de langue française, l’assimilation est inévitable.  

- Dans les conseils régionaux tels que les conseils catholiques de langue française, les 

gains ou pertes d’effectifs sont liés à des facteurs qui diffèrent d’une communauté à 

l’autre. Le Nord-Ouest de l’Ontario se distingue par les industries primaires, notamment, 

les industries forestière et minière. Depuis cinq ans, nous avons vu des baisses 

importantes dans toutes les communautés où les industries susmentionnées sont les 

employeurs principaux. En contrepartie, nous avons vu une hausse d’effectifs constante 

à Thunder Bay, un milieu où les secteurs d’emploi sont plus diversifiés. 

- Perte d’effectifs = réduction du personnel = réduction de la qualité des programmes = 

insatisfaction vis-à-vis l’éducation = transfert au système anglais = assimilation des 

jeunes = l’espace francophone se rétrécit. 

- Perte d’effectifs = réduction des subventions = la viabilité de l’école est en péril parce 

que les coûts reliés à l’entretien demeurent constants.  

- Perte d’effectifs = incapacité à répondre aux critères de certaines initiatives (p.ex. : la 

stratégie de la petite enfance) = situation inéquitable en province pour des services 

complémentaires (p.ex. : services de garde) à l’éducation de langue française. 
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Organisation scolaire 

 

Au niveau de l’organisation administrative, certaines petites écoles n’ont pas accès à 

une pleine direction d’école ou encore à un plein poste de secrétaire d’école. 

L’organisation actuelle fait en sorte par exemple que deux petites écoles seront 

desservies par une direction d’école à demi-temps. Les deux écoles manquent 

d’encadrement, la personne assignée à ce poste passe beaucoup de temps à voyager 

entre ces deux sites. L’assignation d’une secrétaire à temps plein au sein des petites 

écoles est vitale pour assurer le fonctionnement administratif, la communication avec 

les parents et la communauté, etc.  Il est entendu que les tâches assignées à une 

direction d’école de même qu’à une secrétaire soient différentes lorsqu’il s’agit d’une 

petite école. Il faut donc mettre à contribution les unités syndicales, l’Association des 

directions d’écoles franco-ontariennes (ADFO), etc. pour appuyer le mandat de la petite 

école. 

On s’aperçoit à la rigueur que même la plus petite école d’un conseil où se trouvent de 

nombreuses écoles plus grandes est aux prises avec les mêmes défis et réalités par 

rapport à l’isolement, la gestion et l’organisation scolaires. 

 

Économie 

Au plan économique, chaque région de la province est unique et différente et cet aspect 

doit demeurer à la basse de toute décision concernant les conseils et les écoles. IL faut 

aussi considérer que les changements économiques qui s’opèrent dans ces régions sont 

cycliques : la fermeture d’un moulin à bois n’est habituellement pas finale et est souvent 

suivie d’une ré-ouverture. Il en est de même pour l’industrie minière qui caractérise la 

vitalité économique du Nord de la province. Ceci dit, il ne faut pas prendre les décisions 

trop rapidement – surtout quand il en est de la fermeture d’une école. Nous savons très 

bien qu’une communauté mal desservie au niveau de l’éducation ne sera pas choisie par 

les développeurs pour l’exploitation. La fermeture prématurée d’une école peut 

conséquemment constituer un obstacle à la vitalité économique.  

Les conseils scolaires doivent travailler davantage avec les municipalités afin de 

participer aux plans à moyen et long termes. Les changements prévisibles au sein d’une 

région ou encore d’une municipalité doivent faire partie de la planification entourant le 

futur des écoles. Il faut encourager une plus grande communication et une plus grande 

collaboration entre les conseils scolaires et les municipalités.   
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Les mythes liés aux classes multi-niveaux : formation du personnel et des parents 

Du côté francophone, des institutions en formation tel que FARE devraient cibler des 

formations visant à permettre aux petites écoles de rattraper certains écarts : ces 

formations doivent toucher par exemple l’enseignement multi-niveaux ou multi-âge 

puisqu’il s’agit du plus grand défi de l’enseignant oeuvrant dans les petites écoles. Ces 

enseignants ont aussi besoin de formation spécialisée afin de planifier l’offre de 

programme à 3 ou 4 niveaux d’élèves (classes multi-niveaux) à long terme. Il est 

nécessaire de former aussi les parents aux bénéfices des classes multi-âge et de défaire 

certains des mythes qui s’y rattachent. 

 

B - SOUTIEN-EFFICACITÉ DE LA FORMULE DE FINANCEMENT  

- Au niveau de la formule de financement, il faudrait accorder moins de valeur 

au nombre d’élèves par école – le financement de base ne peut plus être 

fondé principalement sur le nombre d’élèves. Il faut revoir à nouveau afin d’y 

intégrer de nouvelles valeurs liées au nombre de niveaux, financer plutôt par 

école que selon le nombre d’élève.  

- Une subvention spéciale devrait prévoir davantage de fonds pour couvrir les 

coûts liés à l’énergie, l’essence, le gaz naturel. 

 

- Advenant l’élimination de certaines écoles, il faudrait prévoir un supplément 

au niveau du transport – surtout pour les écoles de langue française qui sont 

déjà des écoles régionales desservant des élèves qui font de longs trajets en 

autobus pour fréquenter leur école. 

 

- Le financement devrait tenir compte de la hausse du nombre d’élèves en 

difficulté et aussi le degré et la sévérité de leurs besoins. 

 

- Augmenter le nombre de consortiums et de collectifs pour l’achat en groupe 

visant les économies d’échelle.  

 

- Maintenir le financement octroyé aux écoles éloignées et rurales. 

 

- Financement pour couvrir des coûts fixes. 
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- Définition des seuils de service : financement adéquat pour assurer la 

prestation des services de base. Ex : financement d’une école lorsque la 

durée du trajet à une école alternative est jugée trop élevé; financement 

pour assurer des regroupements en salle de classe ne dépassant pas deux 

niveaux. 

 

- Reconnaissance d’un financement «école rurale» pour des écoles admissibles 

dans les centres considérés «urbains». 

 

- Partenariat entre les conseils pour certains services/fonctions «non 

stratégiques».     

 

- Examiner la division des classes dans certaines écoles - classes à années 

multiples. 

 

- Maintenir le statu quo. Les écoles sont petites mais elles répondent à un 

besoin fondamental  – celui d’assurer l’éducation de langue française dans un 

milieu minoritaire. 

 

 

C - PARTENARIATS : 

Technologie pour briser l’isolement 

Au niveau de la technologie, les petites écoles ont besoin d’un soutien technologique 

constant et à la fine pointe pour livrer les services d’éducation attendus. Les formations 

au personnel enseignant, les réunions du personnel et entre écoles sont tenues grâce à 

la vidéoconférence, et l’enseignement à distance se fait à l’aide de cours en ligne, les 

élèves peuvent briser l’isolement en communiquant à l’aide de la web cam et des 

célébrations liturgiques se tiennent en français en rassemblant des communautés via la 

technologie. Il reste encore beaucoup à faire et à explorer afin d’améliorer le réseautage  

existant entre les écoles d’un même conseil et les écoles de conseils différents surtout 

dans les conseils de langue française où l’interaction entre les écoles et les élèves est  

essentiel pour contrer l’assimilation et pour nourrir le  sentiment d’appartenance à une 

grande communauté (contrer le sentiment de minoritaire). 
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Technologie au service de la formation – pour la communauté 

Certaines municipalités du Nord de l’Ontario utilisent les laboratoires informatiques des 

écoles pour former leur personnel à distance – l’industrie privée utilise aussi ces 

installations pour former et communiquer avec son personnel (ex. formation du 

personnel des moulins à bois, formation dans le domaine de la Santé et sécurité). 

 

Partage des ressources professionnelles de langue française 

Parmi les partenariats avec les communautés environnantes, certains de nos conseils 

‘vendent’ les services de leurs professionnels francophones (psychothérapie, service 

social, psychométrie, orthophonie, etc) aux autres organismes de leur communautés de 

manière à employer ces ressources à temps plein. D’autres conseils achètent ces 

services auprès d’organismes professionnels (ex. Centre psycho-social) puisqu’ils ne 

peuvent pas localiser ces professionnels dans leur communauté. De part et d’autres, 

tous les intervenants auprès des élèves ayant des besoins spécialisés s’entendent pour 

dire qu’il y a énormément d’opportunités de partage et de partenariat possible à ce 

chapitre. 

 

Partenariat avec les Collèges et Universités 

La collaboration établie depuis quelques mois entre le Ministère des Collèges et 

Universités et le Ministère de l’Éducation crée de nombreuses attentes au sein de la 

communauté francophone. Cette ‘union’ au niveau de l’organisation ministérielle 

répond à un besoin bien précis de partenariats solides entre les écoles secondaires de 

langue française et les institutions collégiales et universitaires. Cette composante du 

partenariat vitale pour les élèves de langue française reste encore à développer au sein 

de plusieurs communautés.  Les récents développements entourant le Collège Boréal  et 

les autres collèges de langue française pointent dans la bonne direction. 

 

Services à la petite enfance 

Les projets de maternelles et jardins à temps complet sont clés au niveau du 

recrutement des élèves de langue française dans nos écoles et surtout pour bien 

préparer les enfants à la réussite scolaire en français. Les garderies demeurent des 

partenaires privilégiés dans cette optique d’acquisition de langue française et des 

programmes comme celui de Meilleur départ sont essentiels à nos communautés. Ils 

devraient être étendus et devraient permettre de desservir la clientèle des enfants de 0 

à 3 ans. Il va sans dire que les écoles de langue française auraient tout à gagner à établir 

des centres de la petite enfance à l’intérieur de leurs établissements. D’ailleurs des 

projets de ce type émergent dans la région du Centre-Est (Ottawa, Orléans). 
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Partage des installations scolaires 

Le partage des installations scolaires a donné cours à beaucoup de discussions au sein 

des conseils scolaires catholiques de langue française. Il va sans dire que nous 

demeurons à la recherche de modèles acceptables pour le partage d’édifices avec 

d’autres conseils scolaires. La question de la construction identitaire (foi, langue et 

culture) de l’élève est à la base des considérations des conseils scolaires catholiques. Il 

faut permettre à nos élèves d’évoluer dans un environnement où leur foi et 

l’enseignement des valeurs catholiques sont mises en valeur et sources de célébration..  

Les initiatives communes doivent permettre à chaque entité de livrer une éducation de 

qualité dans le respect mutuel des mandats confiés à chacun par les parents et conférés 

par le ministère de l’Éducation. 

 

Les conseils scolaires du Nord de la province, anglophone, francophone, catholique et 

public ont mis en place de nombreux modèles de partage d’édifices. (voir annexe C). Le 

Conseil scolaire catholique des Aurores boréales partage plusieurs de ses édifices avec 

des conseils catholiques de langue anglaise. À ce chapitre, chaque conseil vit ses réalités 

propres et tente de faire évoluer la question. L’autonomie de chacun doit être respectée 

et selon les principes qui sous-tendent les ‘bons’ partenariats, chacune des parties 

engagées dans une entente doit nécessairement y trouver des avantages. Par exemple, 

il est politiquement difficile pour un conseil catholique de fonder une relation de 

partenaire avec un conseil voisin qui a entériné une résolution visant la fusion des 

conseils et l’abolition des conseils catholiques. La qualité du leadership, le respect et la 

responsabilité civique des conseillers scolaires  constitue la toile de fond des 

partenariats. 

 

Ouvrir l’école à la communauté – les centres scolaires communautaires 

Il faut donner une plus grande place à la communauté dans nos institutions scolaires. 

L’école de langue française constitue le centre névralgique de la communauté et devrait 

lui être accessible et utile. Les fonds additionnels investis au programme d’utilisation 

des installations scolaires forcent les conseils à explorer de nouveaux partenariats – la 

notion d’agents de développement ou de liaison communautaire comme ceux que l’on 

associe à la Politique d’aménagement linguistique (PAL) est un concept qu’il faut 

pousser et développer davantage. Les conseils et le ministère doivent demeurer 

proactifs, chercher des partenariats qui fonctionnent, au profit de la communauté.  Les 

projets de partenariats autour de la mise en place de centres scolaires communautaires 

(ministère du Patrimoine Canadien et Ministère de l’éducation) est idéal pour la 

communauté catholique de langue française puisqu’elle permet de regrouper l’église,  
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un centre culturel, l’école et plusieurs services tels qu’en santé, pour l’émission de 

permis de conduire, etc. Toutefois, les conditions de financement pour la réalisation de 

tels projets nécessitent une mise de fonds que plusieurs conseils ne peuvent se 

permettre. Certains obstacles empêchent la prolifération de ce modèle. 

 

D - GÉNÉRALITÉS 

1. Il faut prévoir des fonds additionnels pour palier à la crise de l’énergie en cours : 

coût de l’énergie, du transport dû à la hausse du carburant 

2. Certains coûts de fonctionnement d’une école demeurent fixes malgré la baisse 

des effectifs :  eg. coût d’entretien et de chauffage. 

3. Il ne faut pas que nos petites écoles deviennent des écoles de seconde classe. 

4. Il faut respecter l’autonomie locale en matière de technologie de l’information, 

de partage d’édifices, etc.  

5. Nos communautés ont vécu de bonnes expériences en matière de partage 

d’édifices et elles ont aussi vécu des expériences négatives et éprouvantes pour 

le personnel et les élèves.   

6. Les écoles et les conseils plus grands ne sont pas synomymes d’économies – 

l’expérience a démontré que l’amalgamation de conseils était beaucoup plus 

onéreuse que le maintien de plus petits systèmes. Il faut apprendre à valoriser 

les éléments plus petits de notre système d’éducation. 

7. Il faut permettre aux écoles de langue française  - aux petites écoles - de se 

prévaloir de services Internet haute-vitesse. 

8. Il faut s’assurer de l’existence de Laboratoires multi-médias dans les écoles de 

langue française - dans les petites écoles. 

 

La valorisation des petites écoles 

Il faut initier toute une campagne au profit des communautés du Nord de la province. Il 

faut tenter de rétablir aussi un équilibre entre les zones urbaines et rurales et mettre un 

frein à l’exode qui vide actuellement les villes et villages du Nord de la province. Il faut 

démontrer que l’on peut vivre dans de petites communautés tout en ayant une 

ouverture sur le monde. La solution se trouve entre autres dans la technologie. 

Il est nécessaire d’augmenter la complicité inter-écoles et inter-conseils à travers la 

province et développer cette conscience provinciale qui vise à reconnaître l’importance 

et la vulnérabilité des petites écoles. Aucun conseil ne voudra jamais avouer ne pas être 

en mesure de bien desservir toute sa clientèle. Il faut donc se concerter afin de réduire 
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les écarts au niveau des services offerts et de la réussite de tous les élèves. Pourquoi ne 

pas ré-orienter les priorités afin de travailler selon la réalité des petites écoles.  

Beaucoup d’investissements ont été destinés à desservir la majorité – il faut continuer à 

accorder notre attention aux petites communautés qui méritent la même chance de 

réussite et qui proposent des modèles valables.  
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A F O C S C   PROJECTION DES EFFECTIFS DES ÉCOLES CATHOLIQUES DE LANGUE FRANÇAISE  ANNEXE A 
EFFECTIFS (EQM)          
                     RÉELLES                                      PROJECTIONS 
          

Conseils et Administrations  
31 Oct 
2004 

31 Oct 
2005 

31 Oct 
2006 

31 Oct 
2007          08-09         09-10           10-11             11-12 

Scolaires          
CSCD  Grandes Rivières 8 282,15    7 397,00 7 201,00 6 864,21 6 612,75    6 370,50    6 115,60    5 884,68    
          
CSC Franco-Nord  3 255,36    3 145,00 3 095,00 2 968,00 2 883,51    2 801,43    2 709,95    2 629,02    
          
CSDC Nouvel- Ontario 7 040,00    6 854,00 6 765,45 6 807,46 6 784,62    6 761,86    6 760,73    6 745,23    
          
CSDC  Sud-Ouest  6 457,67    6 548,00 6 719,73 6 861,46 7 023,80    7 189,97    7 353,93    7 525,81    
          
CSDC Centre-Sud  11 978,00    11 135,00 11 264,96 11 546,00 11 757,40    11 972,68    12 218,39    12 451,12    
          
CSDC Est-Ontarien  11 677,55    11 439,00 11 111,00 10 969,00 10 741,65    10 519,00    10 328,84    10 123,88    
          
CECLF  Centre-Est  15 493,08    15 578,00 15 779,50 16 221,01 16 552,85    16 891,48    17 279,39    17 647,33    
          
CSCD Aurores Boréales 588,15    604 587,01 628,00 641,09    654,46    678,79    696,64    
          
Administration Scolaire de          
Dubreuilville  135,00    135,00 135,00 108,00 108,00    108,00    108,00    108,00    
          
Administration Scolaire de          
Foleyet  13,00    13,00 13,00 5,00 13,00    13,00    13,00    13,00    
          
Administration Scolaire de          
Gogama  29,00    29,00 29,00 14,00 14,00    14,00    14,00    14,00    
          
Administration Scolaire de          
Hornepayne  31,50    31,00 31,00 36,00 36,00    36,00    36,00    36,00    
          
Total  64 980,46    62 908,00    62 731,65    63 028,14        63 168,67          63 332,38           63 616,62            63 874,70    
          
% Diminution     -0,28% 0,47%    0,70%     0,26%   0,45%          0,41% 
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INTRODUCTION 

I - PURPOSE 

The purpose of this proposal is to address the issue of providing mental health and related 

services to francophone children and youth enrolled in Northern Ontario French-language 

schools, including pupils in the six schools under the jurisdiction of the Coopérative des 

administrations scolaires catholiques  du Nord Ontario (CASCNO) ï the Francophone 

equivalent to the Northern School Authorities. The proposal calls for a collaborative 

arrangement between CASCNO, the District School Boards, and a French-language service 

provider which in this case would be the Centre Psychosocial in Ottawa.  

 

The proposal is based primarily on the premise that all French-language pupils in Ontario have 

a right to equivalency of education, which includes access to quality mental health and learning 

support services in their own language. However, as it has been demonstrated over time, 

school boards, health and social services agencies in Northern Ontario face many challenges 

in providing mental health and other support services in French to francophone children and 

their families. Understandably, the recruitment and retention of duly qualified francophone 

health and social services professionals is the number one cause, while isolation and a thinly 

spread French-language population base are also important contributing factors.     

 

Through a pooling of resources among the school authorities and the support of the provincial 

government, the Centre Psychosocial would act as a provider of these services on an ongoing 

basis, according to needs and with the help at times of interactive technology and resource 

networking. While the concept may seem fairly simple and straightforward, political support, 

adequate funding and a clear service delivery protocol among the various partners are 

required.  

 

This proposal speaks to those requirements and provides a summary outline of the objectives, 

the major players, the context, the main concept and its underlying principles, as well as the 

steps to be taken, including funding requirements and a general timeline. 
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II -  OBJECTIVES  

 

The proposal is driven by the following objectives: 

 To provide quality mental health and psychological services in a timely fashion in cases 

where the child and or parent or guardian is French-speaking and where services in 

French are requested by the school board or authority.  

 To deploy qualified health and social service professionals who will work directly with the 

pupils of the French-language schools and their families.  

 To identify the specific needs of school-aged children and youth in Northern Ontarioôs 

French-language schools and the appropriate resource personnel required. 

 To establish and develop initial contact points, referral and access procedures, record 

keeping and follow-up requirements as well as any other procedure which may facilitate 

access to and delivery of the required services.  

 To develop a protocol which sets out the parameters of each of the partiesô regulatory and 

operational requirements that need to be followed in the provision of these services 

 To provide training and to foster the notion of building capacity for French-language mental 

health service delivery in Northern Ontario. 

 

III -  PARTIES TO THE PROTOCOL 

The Coopérative des administrations scolaires catholiques du Nord Ontario (CASNCO,) 

is a consortium of the 6 French-language catholic schools that fall under the jurisdiction of the 

Ontario Ministry of Educationôs Northern School Authorities (NSA).  

The Centre psychosocial is a non-profit, publicly-funded social agency that provides services 

to francophone children and youth (0-18 years of age) and their families living in the eastern 

region of the province, in and around Ottawa, where its centre of operation is located. The 

Centre provides a wide range of clinical mental health services including aid and shelter as well 

as daycare services for teen-aged single mothers and treatment centers for at risk youth (i.e. 

suicidal or severely depressed). The Centre has a staff of highly qualified French-speaking 

mental health professionals in the areas of psychology, psychometric evaluations, psychiatry, 

social work and family assistance.   
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At present, two French-language District School Boards ï Le Conseil scolaire de district des 

Grandes-Rivières and Le Conseil scolaire de district des Aurores-Boréales, have 

expressed their support and interest in being part of a consortium that would facilitate the 

development and implementation of a delivery model for the aforementioned services. It is 

likely that other boards will want to participate as well once the delivery modelôs framework has 

been developed.  
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BACKGROUND 

CONTEXT 

Due to the geo-demographic makeup of the northern regions of Ontario and the inherent 

difficulty in attracting to and retaining qualified health professionals in these regions, especially 

those that are French-speaking, it is incumbent upon regional institutions and local agencies to 

explore alternative ways to provide the required services, especially with respect to French-

language children, youth and their families. It is for these reasons that CASCNO and French-

language school boards in these regions are exploring the possibility of obtaining the services 

of an established French-language services provider from elsewhere in the province.  

While some resources do exist in some localities, these are insufficient to meet the spectrum of 

mental health problems associated with learning and social integration of school-aged children 

and youth. Different problems call for different specializations, treatments and therapies. Most 

mental health professionals are qualified in specific areas and may not always be able to 

provide the appropriate treatment, intervention or follow-up. In many cases, importing services 

from other regions of the province to deal with specific problems has become the norm rather 

than the exception. 

 

DELIVERY CAPACITY 

At present, the Centre Psychosocial in Ottawa is the only French-language service agency with 

the capability and expertise to provide the range of services required. However, because of the 

high demand for its services in Eastern Ontario, the cost of providing these services to school 

boards and to other regions of the province is too prohibitive within its current budget. The 

Centre is however ready to increase its delivery capacity in order to accommodate the growing 

demands from school boards in all of the regions.    
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THE CONCEPT 

FRAMEWORK 

In response to CASCNOôs requests for assistance, the Centre Psychosocial has expressed a 

willingness to provide services within a framework that would include a consortium of French-

language School Boards and School Authorities as well as a network of health professionals 

who would work closely with its own staff to provide the widest possible range of mental health 

and associated support services to francophone pupils and their families. The Centre has also 

indicated its willingness to make its services available to Family Services Centers that may, 

from time to time, receive requests from francophone families. 

DELIVERY MODE 

The mode of delivery would be multifaceted and include the following: 

 Direct intervention by specialized mental health professionals 

 Case studies using a multidisciplinary approach  

 Consultations via teleconferencing 

 A 24 hour, 7 days a week crisis help line 

 Resource networking (identifying and recruiting the assistance of French-language health 

professionals, therapists and co-therapists in Northern Ontario)  

 Training and support for school personnel, family members and co-therapists for particular 

situations and in specific areas of need  

 

UNDERLYING PRINCIPLES 

The proposed framework would be based on the following principles: 

 A partnership-based operational structure 

 Service oriented 

 Results driven 

 Transdisciplinary approaches 

 Geared towards exponential sustainability 
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STEPS TO BE TAKEN 

Step 1: Submission of the proposal to the Ontario Ministry of Education 

Step 2: Approval of the proposal 

Step 3: Development of the operational framework 

Step 4: Development of the business plan 

Step 5: Development of the protocol 

Step 6: Validation and approval of all parties 

 

FUNDING REQUEST 

Because of the organisational requirements of this undertaking, the parties to the proposal are 

seeking funding as follows: 

1. Development of the delivery model (Steps 3 to 6 above) - $100,000; 

2. A three-year start-up and on-going operational budget of between $600,000 and $700,000 

per year (depending on the cost analysis to be done as part of the business plan).  

 

TIMELINE    

 

 

 

  

 

 

 

                       Calendar Year >>>>>>  2008 2009 

Steps :                                                      Date > June Sept Nov Dec Jan Feb March 

1 &  2. Submission and Approval Process        

3. Development of the Operational Framework        

4. Development of the Business Plan        

5. Development of the Protocol        

6. Validation & Approval by All Parties         

Meetings with the Work Group ƶ ƶ    ƶ  ƶ 
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ANNEXE C 

 
EXEMPLES PROJET DE PARTENARIATS ET DE PARTAGE 
 
Partage d’édifices – inventaire auprès des conseils scolaires 
catholiques de langue française 
________________________________________________________________ 
 
Conseil scolaire catholique du Nouvel Ontario - Sudbury. 
  
Écoles St-Joseph Wawa - mat. à la 12e avec St-Joseph  du Huron Catholic 
District School Board 
 
École secondaire Notre-Dame-des-Grands-Lacs, SSM avec St- Basil  du Huron 
Catholic District School Board (subvention reçue afin d'amalgamer trois écoles 
sur un de nos sites) 
 
École Georges Vanier, Elliot Lake avec Our Lady of Fatima du Huron Catholic 
District School Board 
 
École Sacré-Coeur, Chapleau avec Our Lady of Fatima du Huron Catholic 
School Board  
 
École secondaire Franco-Ouest à Espanola avec  Espanola High School du 
Rainbow Board 
 
École St-Joseph, Blind River avec St-Mary's du Huron Catholic School Board 
 

Conseil scolaire catholique de l’Est Ontarien - Orignal 

Partenariat avec la municipalité de Clarence-Rockland pour la construction dôun 
complexe sportif attaché à lô£cole secondaire catholique L'Escale à Rockland et 
qui permettra un partage de locaux. De plus ce projet prévoit la construction 
d'une cafétéria, toujours en partenariat avec la municipalité qui pourra être 
convertie en salle de spectacle. 
  
Lô®cole La Passerelle à Casselman a développé un projet de partenariat avec la 
Municipalité pour la construction d'une bibliothèque municipale et scolaire.  Le 
projet est déjà complété à la satisfaction de toutes les parties. 

 

 

 



 26 

Conseil scolaire des Aurores Boréales – Thunder Bay 

- cinq des écoles en région sont dans des installations partagées grâce à la 
collaboration avec un conseil catholique anglophone, Superior North Catholic 
DSB. 
 
-le partage existe depuis très longtemps dans les petites communautés en région 
notamment, Longlac, Geraldton, Nakina, Marathon et Terrace.  Ce sont toutes 
des écoles élémentaires de la maternelle à la huitième année.  Il nôy a pas 
actuellement de projet de partage dô®difice au secondaire.  Cependant des 
locaux au secondaire étaient partagés entre 1998 et 2004 avant la construction 
de lô®cole secondaire La V®rendrye,  ¨ Thunder Bay.  En région, les secondaires 
sont du conseil public. 
 

Autres exemples de partage et de partenariats 

Conseil scolaire des écoles catholiques de langue française (CECLF) - 

Ottawa 

PÉDAGOGIQUE 

 Centre provincial de réseautage GIARE (12 conseils) 

 Camp dô®t® en autisme (CEPEO) 

 Classes distinctes en EED (CEPEO) 

 Académie LASA (Nouvel-Ontario et CSD Centre-Sud-Ouest) 

 Formation « Bâtir sa Cap à cité »  

 Base de données Trillium 

 Le Transit (CEPEO) 

 Le site Internet « itin®raire dô®tudes » 

 Programme de discipline La Relance (CEPEO et CSDCEO) 

 Les apprentissages essentiels en mathématique (alignement 
curriculaire) (CEPEO et CSDCEO) 

 £laboration de t©ches dô®valuation diagnostiques en math®matiques 
(en lien avec le projet « Les apprentissages essentiels » (CEPEO et 
CSDCEO) 

 Symposium sur lôautisme (2005) 

 Formation et développement professionnel 

 Production de ressources pédagogiques 

 Colloque régional sur la numératie 

 Colloque régional sur la littératie 

 Organisation du Congr¯s national de lôACREF 

 SOS Devoirs 

 SKOPUS ï suivi des élèves 

 Projet dôoutils dô®valuation en EED 
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ADMINISTRATIF 

 Consortium de transport 

 Harmonisation des calendriers scolaires afin de minimiser les coûts de 
transport 

 Vidéoconférence 

 Appels dôoffre pour services 
Á Alarmes/intrusion 
Á Déblaiement de la neige 
Á Cueillette des ordures 
Á Bornes dôincendie 
Á Terrassement/tonte de gazon 

 Centre dôexcellence SAP 

 Logiciel de suppléance SEMS  

 Interface ï SAP avantages sociaux impliquant le Groupe Conseil 
Cowan 

 Logiciel dô®valuation de rendement du personnel enseignant 

 Bureau de relations de travail (en cours) 

 Négociations provinciales (2005 et 2008) 

 Consortium ï R®gime dôassurance collective 

 Consortium ï Avantages sociaux (11 conseils) 

 Nombreux détachements de personnel du CECLFCE bénéficiant à 
lôensemble des conseils scolaires (ex. CFORP, MEO, etc.) 

 Communication ï Outils de promotion entre le CECLFCE et le 
CSDCEO 

 

 

 


